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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

1.1.  Identificateur de produit  

Nom du produit : Solstice® yf Refrigerant (R-1234yf) 
 

FDS-nombre :    000000011078 
 
Type de produit : Substance 
 
Remarques :  SDS conformément à l'Art. 31 du Règlement (CE) 1907/2006. 
 

 
Nom Chimique :   2,3,3,3-Tetrafluoroprop-1-ène 

 
No.-CAS :   754-12-1 

 
Numéro d'Enregistrement 
REACH 

:  01-0000019665-61 
 

 
1.2.  Utilisations identifié es pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 
déconseillées  

Utilisation de la 
substance/du mélange 

: Agent réfrigérant 

 
Utilisations déconseillées : Applications d'évaporation directe 
 
Titre bref du scénario 
d'exposition  

:  Utilisation industrielle, fluides de transfert de chaleur ï 
réfrigérants, rafraîchissants 
Utilisation professionnelle, fluides de transfert de chaleur ï 
réfrigérants, rafraîchissants 
Formulation de préparations 
Utilisation, durée de service et exposition environnementale au 
stade du rebut 

 
1.3.  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité  

Société : Honeywell Advanced Limited 
Riverview House,Harvey's 
Quay Apartments 
V94 R3DE Limerick 
Irlande 

Honeywell International, Inc. 
115 Tabor Road 
Morris Plains, NJ 07950-2546 
USA 
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Téléphone : (353) 1 903 9302 
Pour plus d'informations, 
veuillez prendre contact 
avec: 

: PMTEU Product Stewardship: 
SafetyDataSheet@Honeywell.com 

 
1.4.  Numéro d'appel d'urgence  
 
Numéro d'appel d'urgence : +1-703-527-3887 (ChemTrec-Transport) 

+1-303-389-1414 (Medical) 
Pays Poison Control Center 
basé 

: voir le chapitre 15.1 

 
________________________________________________________________________________________________________________________ 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

 
2.1.  Classification de la substance ou du mélange  

RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 

Gaz inflammables Catégorie 1B 
H221 Gaz inflammable. 
Gaz sous pression Gaz liquéfié 
H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la chaleur. 
 

2.2.  Éléments d'étiquetage  

RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 

Pictogrammes de danger : 

 
 
Mention d'avertissement : Danger 

 
Mentions de danger : H221 Gaz inflammable. 

H280 Contient un gaz sous pression; peut 
exploser sous l'effet de la chaleur. 

 
Conseils de prudence : P210 Tenir ¨ lô®cart de la chaleur, des 

surfaces chaudes, des étincelles, des 
flammes nues et de toute autre source 
dôinflammation. Ne pas fumer. 

P377 Fuite de gaz enflammé: Ne pas éteindre 
si la fuite ne peut pas être arrêtée sans 
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danger. 
P381 En cas de fuite, éliminer toutes les 

sources d'ignition. 
P410 + P403 Protéger du rayonnement solaire. 

Stocker dans un endroit bien ventilé. 
 

 
 
 
Étiquetage spécial de 
certains produits: 

: Contient des gaz à effet de serre fluorés. 

 
2.3.  Autres dangers  
 
Mise-en-garde! Conteneur sous pression. Le gaz réduit la teneur en oxygène disponible à la respiration. 

 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants  
 

3.1.  Substance 
 

Nom Chimique 

No.-CAS 
No.-Index 
Numéro 

d'Enregistrement 
REACH 
No.-CE 

 

Classification 1272/2008 Concentration Remarques 

2,3,3,3-Tetrafluoroprop-1-
ène 
 

754-12-1 
01-0000019665-61 
468-710-7 
 

Press. Gas Liquefied gas; H280 
Flam. Gas 1B; H221 
 

 100 %  
 
 
 
 

 
 

 
3.2.  Mélange 
Non applicable 
 
Les limites d'exposition professionnelle, quand elles sont disponibles, sont énumérées à la section 8. 
Pour le texte complet des Phrases-H mentionnées dans ce chapitre, voir section 16. 




